Marchés publics
Délibération relative à l’élection de la commission d’appel d’offres à caractère permanent dans les communes d’au moins 3 500 habitants
Entendu le rapport de M. (ou Mme) le maire,
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-22,
Vu les dispositions des articles L. 1414-2 et L. 1411-5 du code général des collectivités territoriales, prévoyant que la commission d’appel d’offres d’une commune d’au moins 3 500 habitants doit comporter, en plus du maire, président de droit, cinq membres titulaires et cinq membres suppléants élus au sein de l’assemblée délibérante au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste,
Vu la délibération du conseil municipal du ...................... (préciser la date) fixant les modalités de dépôt des listes de candidats pour l’élection des membres titulaires et suppléants de la CAO,

Le conseil municipal décide de procéder, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, à l’élection des membres devant composer la commission d’appel d’offres à caractère permanent.

- La liste « ............................................ » présente :
MM. et Mmes ............................................ membres titulaires,
MM. et Mmes ............................................ membres suppléants.

- La liste « ............................................ » présente :
MM. et Mmes ............................................ membres titulaires,
MM. et Mmes ............................................ membres suppléants.

Il est ensuite procédé au vote ainsi qu’au dépouillement :
- Nombre de votants : ...................... 
- Bulletins blancs ou nuls : ...................... 
- Suffrages exprimés : ...................... 

Ainsi répartis :

La liste « ............................................ » obtient ...................... voix
La liste « ............................................ » obtient ...................... voix
Quotient électoral : ...................... 

À la suite de l’attribution des sièges de quotient et des sièges de restes, la liste « ............................................ » obtient ...................... sièges et la liste « ............................................ » obtient ...................... sièges.

Sont ainsi déclarés élus, pour faire partie, avec M. (ou Mme) le maire, président(e) de droit, de la commission d’appel d’offres à caractère permanent :
MM. et Mmes ............................................ membres titulaires,
MM. et Mmes ............................................ membres suppléants.


Fait à ...................... , le ...................... 

(Signatures)
	


Donné à titre purement indicatif, ce modèle est destiné à faciliter l'élaboration d'actes officiels.
